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BL  
Société d'Investissement à Capital Variable 
14 Boulevard Royal – L-2449 LUXEMBOURG 

R.C.S. Luxembourg B 45 243 
(ci-après la « SICAV ») 

 
 

Avis aux actionnaires 
 
 
Les actionnaires des compartiments ci-dessous de BL, SICAV (la « SICAV ») sont informés que le conseil 
d’administration de la SICAV (le « Conseil ») a décidé de mettre en œuvre les modifications suivantes avec 
effet au 1er octobre 2018:    
 

 Au Chapitre 5 du Prospectus de la SICAV sur les « Restrictions d’investissement », retrait du 5ème tiret 
au paragraphe 4.e. suivant lequel un compartiment de la SICAV (« Compartiment Investisseur ») peut 
souscrire acquérir et/ou détenir des actions à émettre ou émises par un ou plusieurs autres 
compartiments (« Compartiment Cible ») de la SICAV sous réserve qu’il n'y ait pas de dédoublement 
de commissions de gestion, de souscription ou de remboursement entre ces commissions au niveau du 
Compartiment Investisseur et le Compartiment Cible. 

 
 Compartiment BL – European Family Businesses 

 
 Précision de la politique d’investissement afin  de mentionner que le compartiment est éligible 

au Plan Epargne Action français. 
 

 Compartiment BL – Equities Horizon  
 
 Jusqu’au 31 septembre 2018 À partir du 1er octobre 2018 
Dénomination BL-Equities Horizon BL-Sustainable Horizon 
Politique 
d’investissemen
t 

Le compartiment investit 
mondialement à concurrence de 
minimum 75% de ses actifs nets dans 
des actions d’entreprises qui portent 
une attention particulière à leur 
responsabilité sociétale et 
environnementale, le solde pouvant 
être placé sous forme de liquidités. 
Dans le cadre de la sélection des 
entreprises la société de gestion 
collabore avec Forum ETHIBEL 
a.s.b.l. (www.ethibel.org), Rue du 
Progrès 333, 1030 Bruxelles, qui est 
une organisation indépendante dans 
le domaine des placements durables 
et éthiques, et qui sélectionne des 
entreprises leaders dans leur secteur 
et dans leur région sur base de leur 
caractère socialement responsable.  
Le compartiment investit dans des 
actions de sociétés, appartenant à un 
univers de titres composé par l’a.s.b.l. 
Forum ETHIBEL, qui satisfont aux 
critères éthiques, économiques, 
sociaux ou écologiques du label 
Ethibel EXCELLENCE. Le 
compartiment peut également investir 
dans tout titre donnant accès au 
capital de ces sociétés.  
Au cas où une société n'appartient 
plus à l'univers précité, les titres de 

Le compartiment est investi à 
concurrence de minimum 75% de ses 
actifs nets en actions sans restriction 
géographique (y inclus les pays 
émergents), sectorielle et monétaire. Le 
processus de sélection porte une 
attention particulière sur des facteurs 
environnementaux, sociaux et de 
gouvernance (ESG). 
Le compartiment peut investir 
directement en Actions A chinoises 
cotées sur les marchés de la République 
Populaire de Chine à travers le China 
Connect. Dans le cadre de la réalisation 
de son objectif et dans le but de 
placement de ses liquidités, sous respect 
des dispositions du chapitre 5. et 6. du 
prospectus, le compartiment pourra 
investir jusqu'à maximum 10% de ses 
actifs nets en OPCVM et autres OPC. Le 
compartiment pourra investir jusqu’à 
maximum 10% de ses actifs nets en 
OPCVM et autres OPC ayant une 
vocation socialement responsable dans 
le cadre de la réalisation de son objectif 
ainsi qu’en OPCVM et autres OPC dans 
le but de placement de ses liquidités.  
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cette société seront vendus dans un 
délai qui ne dépassera pas les 6 mois 
à partir de l'avis de radiation par 
l'a.s.b.l. Forum Ethibel. 
Le compartiment pourra investir 
jusqu’à maximum 10% de ses actifs 
nets en OPCVM et autres OPC ayant 
une vocation socialement responsable 
dans le cadre de la réalisation de son 
objectif ainsi qu’en OPCVM et autres 
OPC dans le but de placement de ses 
liquidités.  

 
 
 

Les actionnaires de la SICAV opposés aux changements, peuvent demander le rachat de leurs 
actions sans application d’un droit de sortie du 1 septembre 2018 au 30 septembre 2018. Le 
prospectus et les documents d’informations clés aux investisseurs mis à jour sont mis à disposition 
des actionnaires concernés sur simple demande et sans frais au siège social de la SICAV.   
 
Les actionnaires sont informés que le présent avis n’est pas publié dans un journal luxembourgeois à 
diffusion nationale. Ce présent avis n’est pas publié dans un ou plusieurs journaux distribués dans les 
autres pays où les actions de la SICAV sont offertes à la souscription auprès du public, sauf si la 
législation locale l’exige. Le présent avis est communiqué par lettre à l’attention des actionnaires en 
nom dans le registre des actionnaires de la SICAV. 
 

Le Conseil d’Administration  
Luxembourg, le 31 août 2018 

 
 

 
 

 


